
FIDUCIE RÉSIDUAIRE DE BIENFAISANCE 

 Une fiducie résiduaire de bienfaisance vous permet de percevoir des 
revenus votre vie durant tout en faisant un don au profit de votre 
collectivité.  
 
Voici comment procéder :  

 Vous transférez dans une fiducie des espèces, des actions à valeur appréciée, 
des titres immobiliers ou autres éléments d’actif et désignez votre fondation 
communautaire comme bénéficiaire irrévocable.  

 La fiducie résiduaire de bienfaisance vous permet de faire un don aujourd’hui 
pour lequel vous recevez immédiatement un reçu fiscal, tout en profitant du 
revenu ou de l’usage du bien donné le reste de votre vie. 

 À votre décès ou après un nombre d’années déterminé, le solde de l’actif de votre 
fiducie est transféré à la fondation communautaire. 

 Vous pouvez établir un fonds de dotation nommé dans lequel sera versé le 
reliquat de l’actif de la fiducie.  

 Nous nous occupons de toutes les formalités administratives et versons les 
subventions aux bénéficiaires au nom de votre fonds. 

 Seul le produit du fonds est utilisé pour répondre aux besoins locaux. Ainsi, le 
capital de votre don demeure une source permanente de subventions, qui 
bénéficiera pour toujours à la collectivité.  

 Vous pouvez au fil du temps modifier les objectifs de votre fonds sans avoir à 
modifier le libellé de votre testament.  

Un don qui rapporte
 
Septuagénaire à la retraite, 
James Assad possédait des 
actions d’une valeur marchande 
élevée, mais qui lui rapportaient 
peu de dividendes. En plus 
d’accroître ses revenus, il 
cherchait à redonner à la 
collectivité dans laquelle il avait 
toujours vécu. M. Assad a décidé 
de transférer ses titres dans une 
fiducie résiduaire de 
bienfaisance qui permettrait, à 
terme, d’établir un fonds auprès 
de sa fondation communautaire. 
« Je tire davantage de revenus 
de cette fiducie que je ne le 
faisais de mes dividendes 
annuels », confie-t-il. En faisant 
de la fondation communautaire 
le bénéficiaire irrévocable de sa 
fiducie, il a également eu droit à 
un crédit d’impôt immédiat. 
 
« De plus, ajoute-t-il, je pourrai 
partir en sachant que j’ai fait 
quelque chose de bien. » À ce 
moment, son don servira à 
établir le Assad Family 
Unrestricted Fund, un fonds 
sans restriction qui permettra de 
répondre aux besoins en 
constante évolution de la 
localité. 

Pour trouver la fondation 

communautaire la plus 

proche, consultez le site 

cfc-fcc.ca.  

 

 
Planifier pour votre 
avenir et celui de votre 
collectivité 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Fiducie résiduaire de bienfaisance 

Dix raisons de choisir les 
fondations communautaires 
 
Un 
Nous sommes un organisme local bien 
implanté dans la collectivité. Nous faisons 
partie d’un mouvement national que nous 
bâtissons par le partage. 
 
Deux 
Nous invitons les donateurs à participer à 
titre de bâtisseurs. Nous travaillons en 
étroite collaboration avec eux afin 
d’harmoniser leur vision philanthropique 
aux besoins de la collectivité. 
 
Trois 
Nous identifions les besoins à long terme 
et investissons dans des solutions qui 
permettent à nos collectivités de façonner 
elles-mêmes leur avenir.  
 
Quatre 
Nous avons une vision globale et inclusive 
d’une collectivité et accordons  des 
subventions au plus grand éventail 
possible d’organismes et d’initiatives. 
 
Cinq 
Nous offrons un service souple et 
personnalisé. Nous acceptons une grande 
gamme d’actifs  et assurons aux donateurs 
des avantages fiscaux optimaux.   
 
Six 
Nous établissons des fonds permanents 
pour assurer la vitalité à long terme des 
collectivités et d’autres fonds qui 
répondent à leurs besoins immédiats. 
 
Sept 
Nous multiplions les retombées de 
chacun des dons en les regroupant. 
 
Huit 
Nous croyons que la diversité est source 
de force. C’est pourquoi nous réunissons 
la collectivité toute entière pour susciter 
de nouvelles idées, favoriser la 
participation et renforcer la philanthropie 
locale.  
 
Neuf 
Nous gérons les ressources collectives de 
manière transparente et responsable. 
Nous sommes ouverts et accessibles.    
 
Dix 

Nous stimulons la vitalité de nos 
collectivités – ce climat unique et 
essentiel qui naît de la conviction que 
chacun y a sa place. 

Vivre ensemble. Au chacun pour soi, nous choisissons le chacun pour tous. 
Une société dans laquelle chacun se sent bien lorsque l’autre se sent 
mieux. Ensemble pour tous.  

Nous faisons partie d’un mouvement national qui réunit plus de 160 
fondations communautaires d’un océan à l’autre.  

Depuis 1921, année où nous avons commencé à mettre les donateurs en 
lien avec les besoins et solutions locales, notre seule et unique mission est 
de contribuer à la vitalité des collectivités.  

Ensemble, nous aidons les Canadiens à se bâtir des lieux forts et résilients 
où il fait bon vivre et travailler.  

« Je tire davantage de revenus de cette fiducie que je ne le faisais de mes 
dividendes annuels. De plus, je pourrai partir en sachant que j’ai fait quelque 
chose de bien. » 

JAMES ASSAD

Types de fiducies résiduaires de bienfaisance 

 
●  On peut établir une fiducie résiduaire de bienfaisance (FRB) du vivant du 

donateur ou par legs testamentaire. Le donateur peut établir une fiducie 
lui permettant de modifier le bénéficiaire (révocable) ou de le désigner de 
façon permanente (irrévocable).   

 
● Si la fiducie respecte les conditions suivantes, l’organisme de bienfaisance 

bénéficiaire peut émettre un reçu pour don : 
 Le transfert est irrévocable 
 La propriété est détenue par l’organisme de bienfaisance au moment 

du transfert  
 Il est possible d’établir la valeur de l’intérêt résiduel 
 Il ne peut y avoir ni prélèvement sur le capital ni frais 

d’administration tirés du produit de la fiducie   

 
La fiducie peut effectuer un don à d’autres conditions ; toutefois, aucun 
reçu pour don ne pourra être émis si la valeur du don est incertaine ou ne 
peut être vérifiée.   
 
Une fiducie résiduaire de bienfaisance établie du vivant du donateur 
n’est pas soumise aux frais d’homologation.  

  


